Entretiens avec les élèves pour la mise en place des dispositifs d’aide

Etablissement : Collège le Lac

Ville : Sedan 

Département : 08
Constats préalables à l’action 

Le collège bénéficie de 7 assistants pédagogiques, à partager avec 5 écoles primaires. Pour gérer au mieux le dispositif, des élèves ciblés lors du conseil de classe du 3ème trimestre de l’année précédente et apparaissant comme en difficulté en début d’année sont choisis pour intégrer la co-intervention.

Objectifs

- Aider l’élève à comprendre et à verbaliser la nature de ses difficultés.

- Impliquer l’élève : partir de ses besoins pour déterminer la  nature de l’aide.

- Etablir des bilans réguliers et formalisés avec l’élève.

Public visé

Tous les élèves du collège 

Personnels engagés dans la réalisation de l’action 

- Le CPE

- Les 2 professeurs référents
Calendrier

3 séries d’entretiens à l’année. Mise en place à la rentrée 2009

Moyens mobilisés

Aucun

Descriptif

Les élèves ciblés passent un entretien individuel fin septembre, au début du deuxième trimestre et au début du troisième trimestre. Lors du premier entretien, l’élève établit un diagnostic de ses difficultés. Le CPE et les deux professeurs référents lui proposent une aide soit par le biais de la co-intervention (au sein de la classe) soit par le truchement de l’aide aux devoirs dans le cadre de l’accompagnement éducatif. Il s’exprime librement et décide s’il souhaite bénéficier de l’une de ces deux aides, ou même des deux. Au terme d’un trimestre, et après les conseils de classe qui servent aussi à revenir avec l’équipe pédagogique sur les effets de ces aides, l’élève est revu en entretien pour effectuer un bilan. Au terme de cet entretien, il est décidé si le dispositif continue ou non.
Résultats / Effets

- Globalement, une amélioration qualitative du suivi des élèves

- Implication des assistants pédagogiques par un bilan du suivi, que les professeurs référents communiquent au conseil de classe

- Ponctuellement une amélioration quantitative des résultats.

- Une démarche qui favorise la communication entre les enseignants

- Une prise de conscience par les élèves de leur(s) difficulté(s)

Evaluation de l’action réalisée

Lors de chaque conseil de classe.

Analyse des conditions de réussite 

- Implication des professeurs référents et du CPE

- Implication des assistants pédagogiques dans les dispositifs d’aide et dans la rédaction de bilans
